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tres important programme d'action internationale en 
faveur des pays en voie de developpement les moins 
avances, et plus particulierement le paragraphe 44 de 
cette resolution, concernant la poss1bilite d'utiliser le 
Fonds d'equipement des Nations Unies essentiellement 
et en priorite pour les pays en voie de developpement 
les mains avances, 

Prenant note de l'etude sur l'opportunite et la pos
sibilite de creer un fonds special a !'intention des pays 
en voie de developpement les moins avances29, etablie 
par le Secretaire general comme suite a la resolution 
1710 (Lill) du Conseil economique et social, en date 
du 28 juillet 1972, ,ainsi que de la note du Secretaire 
general sur les arrangements institutionnels pour !'ap
plication des mesures speciales en faveur des pays en 
voie de developpement Jes moins avances30, etablie 
comme suite au paragraphe 1 de la resolution 1753 
(LIV) du Conseil, en date du 16 mai 1973, 

Reaffirmant les dispositions de sa resolution 2186 
(XXI), en particulier celles qui figment aux articles 
premier, II et III relatifs a l'objectif du Fonds d'equi
pement des Nations Unies, a ses principes directeurs 
et aux dispositions economiques generales qui le re
gissent, 

Reaffirmant la necessite de reorienter .Je Ponds 
d'equipement des Nations Unies dans le sens d'un fonds 
qui fournisse des capitaux essentiellement et en prio
rite aux pays en voie de developpement Jes mains 
avances, 

Considerant que le Ponds d'equipement des Nations 
Unics pourrait etre utilise de la fa9on la plus efficace 
pour completer les activites d'assistance technique et 
de preinvestissement du Programme des Nations Unies 
pour le developpement, ainsi que Ies activites d'inves
tissement des institutions financieres intemationales 
existantes, en faveur notamment des ,activites de deve
loppement et d'investissement de nature a edifier et a 
consolider !'infrastructure economique et sociafo de 
ccs pays, y compris en particulier dans Jes domaines 
du devcloppement rural integre et de la petite industrie, 

Tenant compte de ce que ,le Fonds d'equipement des 
Nations Unies n'est pas seulement un moyen de coope
ration entre Jes pays developpes et les pays en voie de 
d6veloppement, mais aussi un instrument de coopera
tion cntre Jes pays en voie de developpement eux
rnemes, et que cette cooperation entre pays en voie de 
developpement pourrait encore etre encouragee et 
rc:nforcee, 

1. Accueille avec satisfaction la decision du Conseil 
d'adrninistration du Programme des Nations Unies pour 
k developpement selon laquellc le Fonds d'equipement 
de, ~ations Cnies devrait etre utilise~ essentiellement et 
en priorite pour servir Ies pays en voie de developpe
n1c·nt Jes moins avances, de meme que les efforts faits 
jusqu'ici par l'Administrateur du Programme pour 
<l inner suite a cette decision; 

2. R.:1,ffirme la resolution ] 753 (LTV) du Conseil 
{ ::miomiquc ._-;t social, en particulier ses paragraphes 2, 
3 •·t 4. et la resolution 1754 (LIV) du C'..onseil, en 
,l;i•c du 16 mai 197.3; 

, Prie le Sccrdaire general d'inviter l' Administrn-• 
tz ut du Programme ,lcs Nations Unics pour le deve
; .. ,pp,.,1.1:(·iir, agissnnt en consultation avec les institutions 
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et organismes des Nations Unies interesses, a continuer 
d'etudier de nouveaux moyens d'employer ae plus effl
cacement possible les ressources du Fonds d'equipement 
des Nations Unies essentiellement et en priorite dans 
l'interet des pays en voie de developpement les moins 
avances et a faire rapport sur cette question, y compris 
sur les arrangements ,administratifs, au Conseil d'ad
ministration du Programme des Nations Unies pour le 
developpement a sa dix-huitieme session, en tenant 
compte des vues exprimees pendant l'examen de ce 
point de l'ordre du jour a la presente session de I' As
semblee generale; 

4. Prie en outre le Secretaire general et l'Adminis
trateur du Programme des Nations Unies pour le de
veloppement de presenter a l'Assemblee generate lors 
de sa vingt-neuvieme session, par l'intermediaire du 
Conseil economique et social a sa cinquante-septieme 
session, un rapport sur la suite donnee au paragra
phe 3 ci-dessus; 

5. Se f elicite de la tendance croissante en faveur de 
.J'expansion des activites du Fonds d'equipement des 
Nations Unies et demande ,aux Etats Membres, et no
tamment aux pays developpes, eu egard particuliere
ment a la nouvelle orientation du Ponds, de verser l 
Cf'lui-ci des contributions volontaires substantielles afin 
de le rendre pleinement operationnel et effioace; 

6: Decide de maintenir le Ponds d'equipement des 
Nations Unies dans ses fonctions initi,aies jusqu'au 31 
decembre 1974, conformement aux mesures prevues au 
paragraphe 1 de la resolution 2321 (XXII) de l'As
semblee generale, en date du 15 decembre 1967. 
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3123 (XXVIII). Participation du Directeur execu
tif du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement aux activites du Bureau 
consultatif interorganisations du Programme 
des Nations Unies pour le developpement 

L'Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport du Conseil d'administra
tion du Programme des Nations Unies pour le deve
loppement31 et Ia recommandation du Conseil econo
mique et social32 relative a la participation du 
Directeur executif du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement aux activites du Bureau consultatif 
interorganisations du Programme des Nations Unies 
pour le developpement, 

Estimant que la participation du Directeur executif 
aux activites du Bureau consuhatif interorganisations 
serait utile a la fois au Programme des Nations Unies 
pour l'environnement et au Programme des Nations 
Unies pour Je developpement, 

Decide que le Directeur executif du Programme des 
Nations Unies pour renvironnement sera invite a par
ticiper, selon qu'il conviendra, aux reunions du Bureau 
consultatif interorganisations du Programme des Na
tions Unies pour le developpement. 
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31 Dacuments ofjiciels du Conseil economique et social cin
quante-~inquii:me st·ssion, Supplement n• 2 A (E/5365/R~v.1 ). 

32 Jbid., Supplement no 1 (E/5400), p. 21. 


